
REPUBLIQUE FRANCAISE            D2009-60 
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BARSAC 
 
 

Nombre de Conseillers    
En exercice   19 
Présents   13 
Votants   18 
Date de  convocation : 27 juillet 2009 
 
 
L’an deux mille neuf, le 31 juillet, à 18H30 
Le Conseil municipal de la commune de BARSAC dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire en 
Mairie, sous la présidence de M. Philippe Meynard, Maire. 
 
 
PRESENTS : M. Philippe MEYNARD , Maire, M. Dominique CAVAILLOLS ,  Mme Anne-Marie PENEAU, 
Mme Katell BEDOURET EYHARTZ , M. Joël DUBOURG, M. Mathias LOUIS  Adjoints, Mme Marie-José 
MEYROUX ,  Mme Sonia CHIFFAUT GRASSMAN,  M. François FERRAND, , Mme Sylvie GEORGE 
DESQUEYROUX, M. Frédéric LALANDE,  Melle Solène LATASTE,  Mme Françoise SERY,  Conseillers 
Municipaux. 
 
POUVOIRS : Mme Kathy CAMPISTRON  donne pouvoir à Mr Dominique CAVAILLOLS, Mr Olivier 
BECOGNEE donne pouvoir à Mme Anne-Marie PENEAU, Mme Catherine MARCHAL donne pouvoir à Mr 
Philippe MEYNARD, Mr Jean-Marcel COULOMBEAU  donne pouvoir à Mme Marie-José MEYROUX, Mr 
Patrick GRASZK  donne pouvoir à Mme Katell BEDOURET-EYHARTZ.  
 
ABSENTS : M. Didier BERGEY,   
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Solène LATASTE 
 
 
 
OBJET : FOYER RURAL MULTIASSOCIATIF – ATTRIBUTION DES MA RCHES DE TRAVAUX  
 
Lors de ses séances du 1er juillet et du 6 juillet 2009, la commission des marchés publics a statué  
- sur les candidatures et les offres remises dans le cadre de l’appel d’offres ouvert portant sur les travaux de 
rénovation et d’aménagement du bâtiment communal existant en foyer rural multi associatif,  
- sur les offres remises suite aux consultations lancées pour la mission SPS, et la mission de contrôle technique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La commission propose les attributions suivantes : 
 

TRAVAUX 
 

RENOVATION ET AMENAGEMENT D'UN BATIMENT COMMUNAL 
EXISTANT   

EN LOCAUX MULTI ASSOCIATIONS 
à 33 720  -  BARSAC 

   

RECAPITULATIF DES MARCHES   juil-09 
   

   
CORPS D'ETATS MONTANTS HT MONTANTS TTC 

LOT 1 : GROS ŒUVRE     
EURL PASCUTTINI André         76 207,70  €          91 144,41  €  
1, La Caraque - 33 840 LERM ET MUSSET     
      
LOT 2 : CHARPENTE - COUVERTURE - ZINGUERIE      
SARL LAURENT          6 079,50  €           7 271,08  €  
37 bis, Le Bourg - 33 210 COIMERES     
      
LOT 3 : SERRURERIE     
SERRURERIE BERTACCA - M. SERRIS             18 427,00  €          22 038,69  €  
6, Avenue Léon Jouhaux - 33 210 LANGON     
      
LOT 4 : MENUISERIE ALUMINIUM      
SAR LAGARDERE - M. CAZOL             12 201,00  €          14 592,40  €  
Mathalin - 33 720 BARSAC     
      
LOT 5 : MENUISERIE BOIS      
PRV BOIS - M. RISPAL               7 623,65  €           9 117,89  €  
9, Rue de la Liberté - 33 210 PREIGNAC     
      
LOT 6 : PLATRERIE - ISOLATION      
SARL LASSERRE             23 369,80  €          27 950,28  €  
9 bis, Avenue Gabriel Chaigne - 33 190 LA REOLE     

      
LOT 7 : ELECTRICITE      
SARL E.I.R.A - M. SOUHAIR             10 597,00  €          12 674,01  €  
22, Rue de la Bachellerie - 33 310 LORMONT     
      
LOT 8 : PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE      
Sté BADIE & Cie - Ms PLESSIS / BORTOLENI             21 291,00  €          25 464,04  €  
11, Avenue Pierre Mendès-France - 47 400 TONNEINS     

      
LOT 9 : CARRELAGE      
SARL NICOT & FILS             13 669,36  €          16 348,55  €  
ZA du Boisson - 33 410 BEGUEY     
      
LOT 10 : PEINTURE     
SN DARCOS - M. DULAC               6 843,87  €           8 185,27  €  
8, Avenue Léon Jouhaux - 33 210 LANGON     
      

      
TOTAL           196 309,88  €            234 786,62  €  

      



 
COORDINATION SPS 

 
La proposition de la société Claude DIDIER s’avère la mieux disante à prestations identiques pour un montant 
de 2.080 € HT (2.631,20 € TTC). 
 

BUREAU DE CONTROLE TECHNIQUE 
 

 
La proposition du CETE APAVE SUDEUROPE s’avère la mieux disante à prestations identiques pour un 
montant de 6 860 € HT (8 204,56 € TTC). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- attribue les lots aux entreprises ci-dessus désignées 
- attribue les missions SPS et de contrôle technique aux entreprises ci-dessus désignées 
- donne pouvoir à M. le Maire pour signer les pièces afférentes à ces marchés 

 
 
 
LE CONSEIL ADOPTE 
POUR : 18  
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
Fait et délibéré les jour, mois, an ci-dessus.    
        Philippe MEYNARD 

Maire de BARSAC 
 
 


